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DELIBERATION n° 2006-63 APF du 6 octobre 2006 portant réglementation de la prise en charge par le budget du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, des frais de fêtes et cérémonies, et de certains frais téléphoniques
(JOPF du 19 octobre 2006, n° 42, p. 3657)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 modifiée organisant le contrôle des dépenses engagées de la Polynésie française, de ses établissements publics à caractère administratif et du Conseil économique, social et culturel ;

Vu la délibération n° 2005-64 APF du 13 juin 2005 portant composition, organisation et fonctionnement du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française ;

Vu le règlement intérieur du Conseil économique, social et culturel adopté le 3 novembre 2005 ;

Vu l’arrêté n° 653 CM du 5 juillet 2006 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 3707-2006 APF/SG du 29 septembre 2006 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 89-2006 du 11 août 2006 de la commission des institutions et des relations internationales ;

Dans sa séance du 6 octobre 2006,

Adopte :

Article 1er.— Constituent des dépenses de fêtes et cérémonies, tous les frais :

-
d’organisation, de réception et de spectacles exposés par le CESC à l’occasion de manifestations locales, nationales ou internationales organisées par l’institution ;

-
de réception, de séjour et de transport de personnes étrangères à l’administration territoriale, et le cas échéant, de leurs accompagnateurs ;

-
de repas ou cocktails organisés dans le cadre d’une séance de travail du CESC.

Sont pris en charge les frais de réception, de séjour et de transport des autres personnalités dont la mission revêt un intérêt pour la Polynésie française, que cette mission soit effectuée à l’intérieur ou à l’extérieur de la Polynésie française.

Sont classés dans cette rubrique les présents offerts à l’occasion d’un déplacement à l’extérieur de la Polynésie française ou à des personnalités extérieures en visite en Polynésie française.

Sont également autorisés les présents d’usage et les gerbes mortuaires offerts par le CESC.

Art. 2.— La prise en charge par le budget du CESC se fait sur présentation d’un certificat administratif indiquant l’objet de la dépense, sa destination et attestant qu’elle a été faite dans l’intérêt de la Polynésie française.

Dans le cas d’un remboursement de frais exposés au titre des fêtes et cérémonies, outre le certificat administratif précité, la prise en charge par le budget du CESC s’effectue sur production de la facture acquittée.

La prise en charge par le budget du CESC des frais de séjour des hôtes du CESC se fait sur présentation d’un arrêté du président du CESC détaillant le nom des bénéficiaires et leur qualité ainsi que les dépenses autorisées.

Art. 3.— Les frais d’installation, d’entretien et d’abonnement d’un poste téléphonique installé au domicile du président du CESC sont pris en charge par le budget du CESC, ainsi que les taxes de communication.

Ces frais d’installation ne sont pris en charge qu’une seule fois, sauf dans le cas d’un changement de domicile ordonné dans l’intérêt de l’institution.

En cas de cessation de fonctions, la ligne téléphonique sera suspendue ; les taxes afférentes à la suspension seront prises en charge intégralement par le budget du CESC. La ligne sera réaffectée, sur sa demande, au nouveau président dès sa prise de fonctions.

Art. 4.— L’acquisition d’un poste téléphonique portable à l’usage du président de l’institution et la prise en charge des frais de mise en service, de communication et d’abonnement y afférents, sont imputées sur le budget du CESC, articles 633 et 664 selon l’objet de la dépense.

L’acquisition d’un poste téléphonique portable, ainsi que la prise en charge des frais de mise en service, de commu-nication et d’abonnement y afférents, peuvent être accordées au secrétaire général du CESC pour nécessité de service sur décision du président de l’institution, dans les mêmes conditions qu’à l’alinéa précédent.

Art. 5.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,


Rosina CHIN FOO.
Philip SCHYLE.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


